
 Les archivistes 
 du CDG 24  

 à la conquête  
 des réseaux  

 sociaux

Utiliser les réseaux sociaux, Facebook et Twitter, comme instruments de 
valorisation des archives communales et du travail des archivistes, telle est 
la mission qu’ont acceptée de relever les itinérant.e.s du service Archives 
du Centre de Gestion de la Dordogne (CDG 24). 

Présentation du projet
Créé en 2004, le service Archives du CDG 24 compte 
actuellement 6 archivistes qui interviennent dans 
près de 300 collectivités 
du département pour y 
effectuer des missions 
de tri, de classement, 
d’inventaire et de 
valorisation des fonds. Un 
premier travail de mise 
en valeur de ces fonds a 
démarré en 2020, lors du 
confinement lié à la crise 
sanitaire, par la mise en 
ligne sur le site Internet  
du CDG 24 des 
instruments de 
recherche réalisés lors 
des interventions en 
collectivité. Le succès de ce travail a conduit les 
archivistes à réfléchir à l’utilisation des réseaux 
sociaux comme outils de mise en valeur des archives 
des collectivités du département et du métier 
d’itinérant.e. Validé et soutenu par les élus et la 
direction du CDG 24, ce projet a vu le jour en août 
2022 avec la mise en ligne de nos toutes premières 
publications sur Facebook et Twitter. 

Objectifs initiaux
 . Valoriser les fonds d’archives des collectivités 

adhérentes au service Archives du CDG
 . Mettre en avant les collectivités ayant fait le 

choix d’investir pour disposer d’archives classées, 
inventoriées et conservées selon les normes en 
vigueur

 . Mettre en lumière le travail des archivistes du 
CDG 24, peu connu et peu mis en valeur 

Elaboration du projet
Méthodologie
La première étape a consisté à choisir les réseaux 
que nous souhaitions utiliser. Le choix s’est porté 
sur Twitter et Facebook, qui offraient l’avantage de 
toucher un public différent : la communauté des 
archivistes, généalogistes, historiens pour Twitter et 
un public plus large pour Facebook qui, bien qu’en 
perte de vitesse, reste un moyen de communication 
populaire et incontournable.
Une fois ce choix effectué, il a fallu fixer de manière 
collégiale des règles communes de rédaction des 
publications, que chaque agent devrait respecter :

 . Publication identique et simultanée sur les 2 
réseaux sociaux,

 . Fréquence d’une publication par semaine afin de 
fidéliser les personnes nous suivant, 

 . Publication de 1680 caractères maximum 
espaces compris, correspondant à un thread, fil 
de 6 tweets de 280 caractères chacun.

Afin de proposer une diversité de contenus, 5 
thématiques, mentionnées en début de publication 
entre crochets, ont été choisies et validées par les 

archivistes :
1. Découvrir les archives com- 
munales : présentation du classement 
et des documents qu’on peut trouver 
en commune.
2. Vie du service : présentation des 
agents sous formes de portraits, 
réunions de réseaux, adhésions des 
collectivités, projets de valorisation, 
etc.
3. Missions en commune : publication 
à la fin de chaque mission avec 
présentation du fonds classé et 
de documents à haute valeur 
patrimoniale.

4. Ressources en ligne : actualités sur la mise en 
ligne des inventaires et l’enrichissement de la page 
du service sur le site Internet du CDG.
5. Coups de cœur de l’archiviste : présentation 
de documents rares, publications d’archives en 
rapport avec l’actualité, etc.

Tous ces éléments ont fait l’objet d’un rapport 
présenté à la direction et aux élus du CDG pour 
validation. Une fois cette étape franchie, il ne restait 
plus qu’à se mettre au travail ! 

Moyens humains et matériels
La réussite du projet dans le temps tient à 
l’investissement des agents du service, qui  
participent toutes et tous à la création des contenus 
en fonction des missions qu’ils effectuent et de 
leurs envies. Il ne faut pas sous-estimer la charge 
de travail - 1h à 1h30 par semaine - que représente 
la rédaction et la mise en ligne des publications.  
Le défi de ce projet consistera à tenir ce rythme sur 
la durée et à garder l’enthousiasme, l’inspiration et 
surtout la motivation quand il se cumule avec des 
semaines très remplies. 
Un calendrier estimatif 
des posts et tweets à 
publier est établi par 
trimestre lors de nos 
réunions de services, 
afin d’avoir une visibilité 
à moyen terme. Cela 
permet d’alterner les 
différentes thématiques 
afin d’apporter de la 
variété à nos contenus. 
Les publications sont 
centralisées par la 
responsable du service, 
qui se charge de les 
diffuser après relecture 
sur les réseaux.

Réception du projet par 
les publics visés
Premier service d’archives de CDG présent sur 
Facebook et deuxième sur Twitter, nous partions 
dans l’inconnu quant au succès de notre projet. 
Après plus d’un an de recul, nous pouvons dresser 
un premier bilan très satisfaisant : 

 . Twitter : près de 400 abonnés, une moyenne de 
1030 vues sur nos posts, certains atteignant plus de 
2400 vues, le tweet le plus vu ayant atteint 50 000 
vues

 . Facebook : nos publications sont vues en moyenne 
par 680 personnes parmi lesquelles 200 interagissent 
(commentaires, likes, partages), avec des pointes à 
plus de 1300 vues. 

Notre présence sur les réseaux est un vrai atout 
pour notre service, lui donnant une vraie visibilité. 
Il a permis de nous faire connaître de notre public 
cible (chercheurs, généalogistes, amateurs d’histoire 
locale) mais aussi du grand public. 

Bilan
Le bilan est très positif :

 . Visibilité du service auprès d’un 
public qui ignorait notre travail ; à titre 
d’exemple, depuis le début de ce projet, 
la fréquentation de nos inventaires en 
ligne a été multipliée par deux

 . Participation de tous les agents du 
service à un projet commun valorisant

Liens vers le 
projet

 . Page Facebook :  
www.facebook.com/profile.
php?id=100084805375536

 . Page Twitter : https://twitter.com/
ArchivesCDG24 

Contact : Archivistes itinérant.e.s du CDG 24 : Karine BARDE (responsable du service),  
Julien BELLY, Alban DESNOS, Carole DUYNSLAEGER, Marine LEPETIT, Kévin VOYER
Site Internet : www.cdg24.fr/cdg_missions_archives_inventaires.php
Mail du rédacteur du poster : julien.belly@cdg24.fr


